
Février 2009 

1 

Comme vous le savez sans doute, 
Michel Kelly-Gagnon a quitté la 
présidence du CPQ le vendredi 23 
janvier dernier.  
 
Depuis cette date, et jusqu'à la 
nomination de la personne qui lui 
succédera, le premier vice-président 
du CPQ, Me Daniel Audet, agit 
comme principal dirigeant et porte-
parole de l'organisme. 
 
À titre de rappel, M. Kelly-Gagnon 
avait annoncé le 12 novembre dernier 
son départ du CPQ pour retourner 
diriger l'Institut économique de 
Montréal.  
 

Un comité de recrutement composé de membres du conseil 
d'administration du CPQ a alors été formé et le processus de 
recrutement va bon train. Nous avons bon espoir de pouvoir faire 
connaître au cours des prochaines semaines le nom de la 
personne appelée à lui succéder.  
 
John LeBoutillier  
Président du conseil d'administration 

 Michel Kelly-Gagnon 
  Président du CPQ 

1 

Le mot du président du conseil d'administration 
Daniel Audet désigné principal dirigeant et porte-parole du CPQ jusqu'à la 
nomination d'un nouveau président 

RÉGIMES DE RETRAITE — TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR LES MESURES 
D'ALLÉGEMENT ADOPTÉES LE 15 JANVIER 2009 
 
Le CPQ vous invite à une séance d'information à laquelle participeront M. Pierre Plamondon, actuaire 
en chef de la Régie des rentes du Québec, et M. Pierre Girardin, président de Girardin-Actuariat et 
Communication. M. Girardin a conseillé le CPQ dans ce dossier et a participé aux travaux des comités 
mis sur pied par le ministre responsable, M. Sam Hamad, et dont les conclusions ont mené au dépôt 
du projet de loi. L'événement sera animé par la directrice de la recherche et économiste en chef du 
CPQ, Mme Norma Kozhaya. 
 
Cet événement est une occasion unique de connaître l'heure juste sur tous les aspects entourant les 
mesures d'allégement qui réduiront le fardeau des cotisations requises en vertu de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite (loi RCR). Vous aurez en main les outils pour prendre les 
meilleures décisions pour votre organisation. 
 
FAITES VITE, LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITÉ ! 
 
> Séance d’information > le mercredi 18 février 2009 > 8 h 30 > Inscrivez-vous 

M. John LeBoutillier, 
président du conseil 

d’administration du CPQ 

Le premier vice-président du CPQ 
chroniqueur au Journal de 
Montréal 
Depuis le 29 décembre dernier, le premier vice-
président du CPQ, Me Daniel Audet, est chroniqueur au 
Journal de Montréal.  
 
Il utilisera cette tribune privilégiée pour commenter 
l'actualité socio-économique et, notamment, pour 
donner la réplique à l'omniprésent discours syndical. 
 
Il continuera à contribuer à ce quotidien en dépit du 
conflit de travail qui y a cours, aux côtés de Joseph 
Facal, Nathalie Elgrably-Lévy, Jean-Marc Léger, 
Richard Martineau et d'autres, qui poursuivent eux 
aussi leur collaboration au tabloïd du groupe Quebecor 
Media.  
 
Paraissant chaque lundi, six chroniques ont été 
publiées depuis le début de cette collaboration. Elles 
peuvent être consultées à la section « Lettres 
d'opinions » du site Web du CPQ.  

M. Plamondon 

M. Girardin 

http://www.cpq.qc.ca/index.php?id=18&content_id=292�
http://www.cpq.qc.ca/fr/index.php?id=57�
http://www.cpq.qc.ca/fr/index.php?id=57�
http://www.cpq.qc.ca/fr/index.php?id=57�
http://www.cpq.qc.ca/fr/index.php?id=57�
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L'affaire Wal-Mart devant la Cour suprême  
Le CPQ défend le droit des employeurs de procéder à la fermeture de leurs 
entreprises quel qu'en soit le motif 

Commission des lésions professionnelles  
Les membres issus des 
associations d'employeurs 
débutent l'année en force avec 
une rétrospective de la 
jurisprudence 2008  
 
Le CPQ offre régulièrement aux membres issus des 
associations d'employeurs à la Commission des lésions 
professionnelles (CLP) des formations spécialement 
préparées à leur intention.  
 
Rappelons que ces derniers sont chargés de faire valoir 
le point de vue des employeurs au sein de ce tribunal, et 
d'émettre un avis sur l'issue des litiges reliés aux 
réclamations déposées à la CSST. 
 
En janvier 2009, les membres ont bénéficié des 
enseignements de Me Luc Côté, avocat au contentieux 
de la CLP, dans le cadre d'une revue de la jurisprudence 
ayant marqué l'année 2008.  
 
De plus, en novembre dernier, le docteur Alain Roux leur 
a présenté le point de vue d'un neurochirurgien sur tout 
ce qui a trait à la hernie discale, diagnostic faisant 
souvent l'objet de litige.  
 
Mentionnons également qu'en septembre 2008, le CPQ 
leur a offert une formation légale, dispensée par 
Me Pascale Gauthier, et portant sur les pouvoirs de la 
CLP.  
 
Les membres issus des associations d'employeurs à la 
CLP ont eu l'occasion ainsi de parfaire leurs 
connaissances et d'obtenir de l'information 
contemporaine pertinente à leurs fonctions de 
représentants patronaux.  

Le CPQ a plaidé le 21 janvier dernier devant le plus haut 
tribunal du pays à titre d'intervenant dans l'affaire relative à la 
fermeture du magasin Wal-Mart de Jonquière.  
 
Rappel de l'affaire 
 
À titre de rappel, l'entreprise avait fermé son magasin de 
Jonquière en avril 2005 et la Cour suprême du Canada doit 
décider maintenant si cette fermeture va à l'encontre des 
dispositions du Code du travail du Québec et de la Charte des 
droits et libertés de la personne, qui garantit la liberté 
d'association. 
 
À la suite de la plainte logée par monsieur Gaétan Plourde, la 
Commission des relations du travail, la Cour supérieure du 
Québec et la Cour d'appel du Québec ont toutes donné raison 
à Wal-Mart, pour qui la fermeture définitive du magasin de 
Jonquière est une raison juste et suffisante pour mettre fin à 
l'emploi des salariés qui y travaillaient. 
 
Les appelants, pour leur part, prétendent qu'il est contraire à la 
loi de fermer une entreprise lorsque cette décision est teintée 
de motifs « antisyndicaux ». 
 
L'intervention du CPQ 
 
Le CPQ, qui est représenté dans cette affaire par Me Manon 
Savard, associée chez Ogilvy Renault et spécialiste en droit 
de l'emploi et du travail, ne prend pas position sur les faits en 
litige entre les parties, mais il juge qu'il serait dangereux que la 
Cour suprême n'abonde pas dans le même sens que les 
tribunaux inférieurs. 

 

Contrairement aux prétentions des appelants, le CPQ estime 
que la liberté d'association, interprétée à la lumière des 
principes développés par la Cour suprême, ne justifie pas un 
renversement de la jurisprudence qui reconnaît le droit d'un 
employeur de fermer totalement ou partiellement son 
entreprise. 
 
Dans son mémoire et ses représentations devant les juges, le 
CPQ a fait valoir que la jurisprudence reconnaît que la 
fermeture définitive d'une entreprise pour des motifs qui sont 

propres à l'employeur est une cause juste et suffisante pour 
mettre fin à des emplois.  
 
Quant à la portée de la liberté d'association, le CPQ a fait 
valoir que la fermeture d'une entreprise ne s'oppose pas au 
respect de la liberté d'association des salariés en cause et que 
la liberté d'association, telle que la Cour suprême la reconnaît, 
ne s'oppose pas à la reconnaissance du droit de l'employeur 
de fermer son entreprise pour des motifs qui lui sont propres. 
 
Une affaire à suivre 
 
La Cour suprême devrait faire connaître son jugement dans 
quelques mois. Nous tiendrons nos membres informés de 
cette décision importante.  
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Budget fédéral 2009  
Le CPQ a accueilli favorablement le plan de relance, mais a mis le 
gouvernement en garde contre le retour aux déficits structurels  

Même si le CPQ a accueilli favorablement les mesures de 
relance annoncées par le ministre des Finances du Canada le 
27 janvier dernier, il souhaite que tout soit mis en œuvre afin 
que le Canada ne retourne pas à l'ère des déficits chroniques 
des années 70 et 80. 
 
« Plus d'une décennie de remboursement de la dette se 
trouve effacée avec les déficits prévus dans ce budget, et 
pour les quatre prochaines années. Tout en apportant un 
soutien à la croissance, le gouvernement canadien doit donc 
s'assurer que les mesures annoncées aujourd'hui 
demeureront limitées dans le temps, comme devraient l'être 
d'ailleurs la crise financière et le ralentissement économique 
que nous vivons actuellement », a réagi d'Ottawa la directrice 
de la recherche et économiste en chef du CPQ, Norma 
Kozhaya. 
 
Des mesures efficaces pour le court et le long termes 
 
Le CPQ a accueilli favorablement ce budget puisque le 
gouvernement agit rapidement à court terme pour soutenir la 
croissance, tout en poursuivant la mise en œuvre de mesures 
plus structurelles qui renforceront à long terme l'économie 
canadienne et sa position concurrentielle à l'échelle mondiale. 
 
•   L'investissement de 12 milliards en infrastructures est 
sans contredit la pièce de résistance des actions à court 
terme, qui devrait avoir un effet rapide sur la croissance et 
l'emploi. 
 
•   Du côté de la fiscalité, le CPQ félicite le gouvernement de 
garder le cap sur la réduction du taux d'imposition des 
sociétés, qui passera à 19 % en 2009 et à 15 % d'ici 2012. 
Même s'il est relativement modeste, l'allégement fiscal des 
particuliers est également bienvenu, notamment parce qu'il 
s'agit de réductions permanentes plutôt que ponctuelles et 
donc plus susceptibles de relancer la consommation. 
 
« Ces deux grands axes d'action contribueront à soutenir 
l'emploi tout en préparant avantageusement le Canada pour 
la reprise », a commenté Mme Kozhaya.  

Formation des travailleurs : le CPQ a été écouté 
 
À l'occasion des consultations prébudgétaires, le CPQ avait 
réclamé du gouvernement une bonification des mesures de 
formation offertes aux travailleurs.  
 
La création du Fonds de transition et de formation stratégique 
(500 millions de dollars sur deux ans) pour les travailleurs qui 
ne sont pas admissibles à la formation offerte dans le cadre 
du programme de l'assurance-emploi répond à cette 
demande, de même que l'augmentation du financement de la 
formation prévue à l'intérieur de l'assurance-emploi (1 milliard 
sur deux ans). 
 
« Mais tout en implantant ces nouvelles mesures, le 
gouvernement fédéral devra faire preuve d'une plus grande 
flexibilité et s'entendre rapidement avec le ministre de l'Emploi 
et de la Solidarité sociale du Québec pour que les sommes 
déjà prévues dans le budget 2007 dans l'Entente sur le 
marché du travail soient effectivement versées au 
gouvernement du Québec », a insisté Mme Kozhaya. 
 
Gel des taux de cotisation à l'assurance-emploi 
 
Enfin, le CPQ a applaudi au gel pour deux ans des taux de 
cotisation à l'assurance-emploi. Ce gel sera bénéfique non 
seulement pour les travailleurs, mais également pour les 
employeurs, qui assument la majorité du financement du 
programme et qui profiteront ainsi d'un léger répit sur leur 
facture globale de taxes sur la masse salariale. 
 
 
 
La réaction du CPQ au budget fédéral 2009 a été rapportée dans 
une vingtaine d'articles et de reportages, notamment dans les 
quotidiens La Presse, Le Journal de Montréal, Le Journal de 
Québec, Le Devoir et 24 Heures. Dans les médias électroniques, le 
premier vice-président du CPQ, Daniel Audet, a accordé une 
entrevue à CBC-TV Montréal. Norma Kozhaya, pour sa part, a 
participé aux émissions L'Heure des comptes (SRC-Radio), Montréal 
Maintenant  (98,5 FM) et Revue Politique (CPAC, la chaîne d'affaires 
publiques par câble). 

RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS MEMBRES 
COMMENT LE PROGRAMME DE CYBERMENTORAT ACADEMOS PEUT CONTRIBUER À 
SUSCITER LA RELÈVE DANS VOTRE SECTEUR D'ACTIVITÉ 
 
Comme vous le savez, le CPQ appuie depuis l'an dernier le programme de cybermentorat Academos 
(www.academos.qc.ca), qui a pour objectif de faciliter le choix de carrière des jeunes et de valoriser 
la persévérance dans les études.  
 
Le CPQ continue d'apporter son appui au programme et recevra à l'occasion de son prochain 
Rendez-vous des associations membres, Mme Catherine Légaré, Ph. D., psychologue, directrice 
développement et recherche et fondatrice d'Academos. 
 
NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX À CET ÉVÉNEMENT ! 
 
> Déjeuner-buffet  > le vendredi 27 février 2009  > 12 h à 14 h  > Inscrivez-vous 

Mme Catherine Légaré, 
Ph. D., fondatrice 

d'Academos 

https://academos.intraflex.ca/intr/Login.aspx?ReturnUrl=%2fintr�
http://www.cpq.qc.ca/index.php?id=18&content_id=292�


Équité salariale et en emploi : les orientations à surveiller en 2009  
 
Denise Perron, CRHA, présidente du Groupe ÆQUITAS (www.groupeaequitas.com)  
et conseillère du CPQ en matière d'équité salariale  
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Nous ne sommes pas à l'abri de 
soubresauts comme celui causé par la 
« crise » des accommodements 
raisonnables. Nous ne pouvons pas plus 
prévoir l'interprétation différente de celle de 
la Commission des relations du travail et 
de la Commission de l'équité salariale que 
pourraient faire les tribunaux de la Loi sur 
l'équité salariale. Ce fut le cas en 2008 
lorsque la Cour supérieure du Québec 
donna raison à des employeurs qui avaient 
accordé des programmes d'équité salariale 
distincts à des associations accréditées qui 
l'avaient exigé, même si ces programmes 
distincts ne comprenaient aucune catégorie 
d'emplois à prédominance féminine.  

 
Deux sujets sont cependant à l'ordre du jour de 2009. 
 
Loi sur l'équité salariale  
 
À la suite de la publication du Rapport de mise en œuvre de la 
Loi sur l'équité salariale : un acquis à maintenir (2006) rédigé 
par la Commission de l'équité salariale, la Loi sur l'équité 
salariale a fait l'objet, en 2008, d'une étude en commission 
parlementaire.  
 
L'objectif de cet examen était de définir le futur de la Loi. Trois 
options devaient être envisagées : la maintenir en vigueur, 
l'abolir, la modifier.  
 
Les orientations gouvernementales seront vraisemblablement 
dévoilées en 2009.  
 
Comme la Loi sur l'équité salariale nous est présentée comme 
une sorte de joyau sacré en la matière (qui n'a pourtant, depuis 
son entrée en vigueur, jamais été imitée dans aucune autre 
province ni autre pays), il ne faut certes pas s'attendre à la voir 
disparaître de sitôt. Reste à voir l'ampleur et la qualité des 
changements qui seront apportés.  
 

Obligation contractuelle du gouvernement du Québec  
 
Pour les entreprises obligées de mettre en place un programme 
d'équité en emploi selon les termes du Programme de contrats 
fédéraux du gouvernement canadien (celles qui comptent au 
moins 100 employés et qui soumissionnent pour des contrats 
de 200 000 $ et plus), l'exercice vise quatre groupes désignés : 
les femmes, les Autochtones, les membres des minorités 
visibles et les personnes handicapées. 
 
Jusqu'à maintenant, l'obligation contractuelle d'implanter un 
programme d'accès à l'égalité pour les entreprises de plus de 
100 personnes qui obtiennent un contrat ou une subvention de 
100 000 $ ou plus du gouvernement du Québec vise quant à 
elle trois groupes cibles : les femmes, les Autochtones et les 
minorités visibles. 
 
D'accord ou non avec les principes de l'équité en emploi (ou de 
l'accès à l'égalité), nous pouvions nous interroger sur la 
décision d'exclure les personnes handicapées des groupes 
cibles dans le cadre de l'obligation contractuelle sous prétexte 
qu'un autre programme existait déjà à leur intention. En effet, 
rappelons que la Loi assurant l'exercice des droits des 
personnes handicapées prévoit que les employeurs ayant plus 
de 50 salariés développent un plan d'embauche pour des 
personnes handicapées. Ce plan d'embauche ne s'articule 
cependant pas comme un programme d'accès à l'égalité.  
 
Or, selon la Stratégie nationale pour les personnes 
handicapées du gouvernement du Québec, les entreprises 
devront sous peu inclure les personnes handicapées dans leur 
démarche d'accès à l'égalité en emploi. À noter, la définition de 
personne handicapée selon les termes de l'obligation 
québécoise étant différente de celle retenue par le 
gouvernement fédéral, le recensement du nombre de 
personnes handicapées dans l'effectif (et leur sous-
représentation potentielle) devra être adapté en conséquence. 
 
Le CPQ suivra ces dossiers au nom de ses membres et vous 
tiendra au courant des développements dans le domaine.  
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Équité salariale et en emploi : les orientations à surveiller en 2009 

Denise Perron, CRHA, présidente du Groupe ÆQUITAS (www.groupeaequitas.com) 
et conseillère du CPQ en matière d'équité salariale 
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Comme vous le savez sans doute, Michel Kelly-Gagnon a quitté la présidence du CPQ le vendredi 23 janvier dernier. 

Depuis cette date, et jusqu'à la nomination de la personne qui lui succédera, le premier vice-président du CPQ, Me Daniel Audet, agit comme principal dirigeant et porte-parole de l'organisme.

À titre de rappel, M. Kelly-Gagnon avait annoncé le 12 novembre dernier son départ du CPQ pour retourner diriger l'Institut économique de Montréal. 

Un comité de recrutement composé de membres du conseil d'administration du CPQ a alors été formé et le processus de recrutement va bon train. Nous avons bon espoir de pouvoir faire connaître au cours des prochaines semaines le nom de la personne appelée à lui succéder. 

John LeBoutillier 
Président du conseil d'administration
 Michel Kelly-Gagnon
  Président du CPQ
Le « On ne travaille pas assez au Québec », de Lucien Bouchard, a trouvé un écho chez M. St Germain, qui a évoqué le fait qu'un travailleur québécois prenait sa retraite quatre années plus tôt qu'un Albertain, et travaille en moyenne 200 heures de moins par année. Dans ce contexte, on peut vouloir augmenter le nombre de travailleurs et des heures travaillées, notamment en encourageant le report de la retraite. 

Par ailleurs, si l'offre de travail est jugée insuffisante au Québec, le travail pourrait être donné à l'extérieur de la province, où l'offre est plus grande. 

M. Richard Béliveau (Morneau Sobeco) a noté également le bien-fondé des programmes de retraite progressive pour retenir les compétences rares. Néanmoins, il a fait une mise en garde sur les coûts éventuels pour le régime de retraite des mesures permises par la modification à la Loi et sur la distinction dans l'application universelle ou discrétionnaire de ces mesures. 

Les coûts risquent d'être importants avec une mesure « universelle ». M. Béliveau a signalé également la limite à la discrétion de l'employeur dans les contextes syndiqués.

De l'ensemble des commentaires des firmes-conseils en ressources humaines, est ressortie l'idée que les nouvelles options permises par la Loi constituent un élément supplémentaire dans la trousse à outils des gestionnaires des ressources humaines, mais elles doivent être utilisées intelligemment afin de produire les résultats escomptés, comme l'a particulièrement souligné M. Jacques Lafrance (Towers Perrin). En exposant les résultats d'un sondage international, ce dernier a bien documenté le défi de fidélisation des talents auquel les employeurs actuels sont confrontés. 

Il existe plusieurs moyens pour encourager le report de la retraite anticipée autres que la retraite progressive, des moyens tels la flexibilité dans l'aménagement du travail, la bonification des couvertures d'assurance médicale, la réduction des avantages de la retraite anticipée, etc. D'autre part, il reste encore du chemin à parcourir pour contrer la difficulté de bien cibler les travailleurs âgés qui doivent être encouragés à demeurer en poste. 

III. Le point de vue syndical : certaines difficultés d'application

Tout en réaffirmant l'appui de la CSN à la mise en place de mesures de retraite progressive, la représentante de la centrale syndicale, Mme Nathalie Joncas, a posé un regard critique sur la nouvelle loi. 

Selon Mme Joncas, la condition d'avoir atteint l'âge de retraite sans réduction est trop restrictive. De plus, le fait de permettre de recevoir une partie de la rente sans réduire le temps de travail ne serait pas cohérent avec la notion de retraite progressive.

La représentante syndicale n'a pu passer sous silence les accrochages inévitables entre l'entente individuelle conclue avec l'employeur et l'entente collective, qui ne peut « être écrasée » par la première, bien qu'elle ait préséance sur les dispositions prévues dans un régime la permettant. Et pour modifier le régime, il faut l'accord du syndicat. 

La représentante de la CSN entrevoit donc que les mesures prévues pourraient être difficiles d'application, particulièrement dans les régimes multi-employeurs. 

Mme Joncas a insisté cependant sur la notion de besoins des employeurs : « Ceux-ci ne veulent pas nécessairement garder tout le monde », a rappelé Mme Joncas. Les entreprises pourraient ne pas vouloir s'encombrer de travailleurs plus motivés à accumuler une retraite avantageuse qu'à poursuivre le travail. 

Selon la CSN, la retraite progressive devrait être ainsi faite qu'elle perpétuerait chez les travailleurs le désir du dépassement de soi, sachant que leur première année « supplémentaire » ne serait pas la plus payante.  
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Dossier spécial sur la retraite progressive
Compte rendu du colloque du CPQ sur la nouvelle loi adoptée en juin 2008
Nous ne sommes pas à l'abri de soubresauts comme celui causé par la « crise » des accommodements raisonnables. Nous ne pouvons pas plus prévoir l'interprétation différente de celle de la Commission des relations du travail et de la Commission de l'équité salariale que pourraient faire les tribunaux de la Loi sur l'équité salariale. Ce fut le cas en 2008 lorsque la Cour supérieure du Québec donna raison à des employeurs qui avaient accordé des programmes d'équité salariale distincts à des associations accréditées qui l'avaient exigé, même si ces programmes distincts ne comprenaient aucune catégorie d'emplois à prédominance féminine. 

Deux sujets sont cependant à l'ordre du jour de 2009.

Loi sur l'équité salariale 

À la suite de la publication du Rapport de mise en œuvre de la Loi sur l'équité salariale : un acquis à maintenir (2006) rédigé par la Commission de l'équité salariale, la Loi sur l'équité salariale a fait l'objet, en 2008, d'une étude en commission parlementaire. 

L'objectif de cet examen était de définir le futur de la Loi. Trois options devaient être envisagées : la maintenir en vigueur, l'abolir, la modifier. 

Les orientations gouvernementales seront vraisemblablement dévoilées en 2009. 

Comme la Loi sur l'équité salariale nous est présentée comme une sorte de joyau sacré en la matière (qui n'a pourtant, depuis son entrée en vigueur, jamais été imitée dans aucune autre province ni autre pays), il ne faut certes pas s'attendre à la voir disparaître de sitôt. Reste à voir l'ampleur et la qualité des changements qui seront apportés. 

Obligation contractuelle du gouvernement du Québec 

Pour les entreprises obligées de mettre en place un programme d'équité en emploi selon les termes du Programme de contrats fédéraux du gouvernement canadien (celles qui comptent au moins 100 employés et qui soumissionnent pour des contrats de 200 000 $ et plus), l'exercice vise quatre groupes désignés : les femmes, les Autochtones, les membres des minorités visibles et les personnes handicapées.

Jusqu'à maintenant, l'obligation contractuelle d'implanter un programme d'accès à l'égalité pour les entreprises de plus de 100 personnes qui obtiennent un contrat ou une subvention de 100 000 $ ou plus du gouvernement du Québec vise quant à elle trois groupes cibles : les femmes, les Autochtones et les minorités visibles.

D'accord ou non avec les principes de l'équité en emploi (ou de l'accès à l'égalité), nous pouvions nous interroger sur la décision d'exclure les personnes handicapées des groupes cibles dans le cadre de l'obligation contractuelle sous prétexte qu'un autre programme existait déjà à leur intention. En effet, rappelons que la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées prévoit que les employeurs ayant plus de 50 salariés développent un plan d'embauche pour des personnes handicapées. Ce plan d'embauche ne s'articule cependant pas comme un programme d'accès à l'égalité. 

Or, selon la Stratégie nationale pour les personnes handicapées du gouvernement du Québec, les entreprises devront sous peu inclure les personnes handicapées dans leur démarche d'accès à l'égalité en emploi. À noter, la définition de personne handicapée selon les termes de l'obligation québécoise étant différente de celle retenue par le gouvernement fédéral, le recensement du nombre de personnes handicapées dans l'effectif (et leur sous-représentation potentielle) devra être adapté en conséquence.

Le CPQ suivra ces dossiers au nom de ses membres et vous tiendra au courant des développements dans le domaine. 
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Budget fédéral 2009 
Le CPQ a accueilli favorablement le plan de relance, mais a mis le gouvernement en garde contre le retour aux déficits structurels 
Le mot du président du conseil d'administration
Daniel Audet désigné principal dirigeant et porte-parole du CPQ jusqu'à la nomination d'un nouveau président
Même si le CPQ a accueilli favorablement les mesures de relance annoncées par le ministre des Finances du Canada le 27 janvier dernier, il souhaite que tout soit mis en œuvre afin que le Canada ne retourne pas à l'ère des déficits chroniques des années 70 et 80.

« Plus d'une décennie de remboursement de la dette se trouve effacée avec les déficits prévus dans ce budget, et pour les quatre prochaines années. Tout en apportant un soutien à la croissance, le gouvernement canadien doit donc s'assurer que les mesures annoncées aujourd'hui demeureront limitées dans le temps, comme devraient l'être d'ailleurs la crise financière et le ralentissement économique que nous vivons actuellement », a réagi d'Ottawa la directrice de la recherche et économiste en chef du CPQ, Norma Kozhaya.

Des mesures efficaces pour le court et le long termes

Le CPQ a accueilli favorablement ce budget puisque le gouvernement agit rapidement à court terme pour soutenir la croissance, tout en poursuivant la mise en œuvre de mesures plus structurelles qui renforceront à long terme l'économie canadienne et sa position concurrentielle à l'échelle mondiale.

•   L'investissement de 12 milliards en infrastructures est sans contredit la pièce de résistance des actions à court terme, qui devrait avoir un effet rapide sur la croissance et l'emploi.

•   Du côté de la fiscalité, le CPQ félicite le gouvernement de garder le cap sur la réduction du taux d'imposition des sociétés, qui passera à 19 % en 2009 et à 15 % d'ici 2012. Même s'il est relativement modeste, l'allégement fiscal des particuliers est également bienvenu, notamment parce qu'il s'agit de réductions permanentes plutôt que ponctuelles et donc plus susceptibles de relancer la consommation.

« Ces deux grands axes d'action contribueront à soutenir l'emploi tout en préparant avantageusement le Canada pour la reprise », a commenté Mme Kozhaya. 
Formation des travailleurs : le CPQ a été écouté

À l'occasion des consultations prébudgétaires, le CPQ avait réclamé du gouvernement une bonification des mesures de formation offertes aux travailleurs. 

La création du Fonds de transition et de formation stratégique (500 millions de dollars sur deux ans) pour les travailleurs qui ne sont pas admissibles à la formation offerte dans le cadre du programme de l'assurance-emploi répond à cette demande, de même que l'augmentation du financement de la formation prévue à l'intérieur de l'assurance-emploi (1 milliard sur deux ans).

« Mais tout en implantant ces nouvelles mesures, le gouvernement fédéral devra faire preuve d'une plus grande flexibilité et s'entendre rapidement avec le ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale du Québec pour que les sommes déjà prévues dans le budget 2007 dans l'Entente sur le marché du travail soient effectivement versées au gouvernement du Québec », a insisté Mme Kozhaya.

Gel des taux de cotisation à l'assurance-emploi

Enfin, le CPQ a applaudi au gel pour deux ans des taux de cotisation à l'assurance-emploi. Ce gel sera bénéfique non seulement pour les travailleurs, mais également pour les employeurs, qui assument la majorité du financement du programme et qui profiteront ainsi d'un léger répit sur leur facture globale de taxes sur la masse salariale.



La réaction du CPQ au budget fédéral 2009 a été rapportée dans une vingtaine d'articles et de reportages, notamment dans les quotidiens La Presse, Le Journal de Montréal, Le Journal de Québec, Le Devoir et 24 Heures. Dans les médias électroniques, le premier vice-président du CPQ, Daniel Audet, a accordé une entrevue à CBC-TV Montréal. Norma Kozhaya, pour sa part, a participé aux émissions L'Heure des comptes (SRC-Radio), Montréal Maintenant  (98,5 FM) et Revue Politique (CPAC, la chaîne d'affaires publiques par câble).
Bilan de la consultation annuelle des membres du CPQ
Même en période de ralentissement, Québec et Ottawa doivent faire du contrôle des dépenses publiques leur priorité numéro un
L'enquête annuelle menée récemment par le CPQ auprès des dirigeants de ses entreprises membres, et rendue publique le 22 décembre dernier, révèle qu'ils souhaitent que les gouvernements, tant provincial que fédéral, fassent du contrôle des dépenses publiques leur plus importante priorité en 2009. 

Grâce à un partenariat avec le Groupement des chefs d'entreprise du Québec (GCEQ) (www.groupement.qc.ca), une association membre du CPQ depuis 1976, qui a soumis un questionnaire identique à ses propres membres, le CPQ constate que cette priorité est aussi celle des chefs de PME.

« Compte tenu de ce résultat, l'intervention des gouvernements afin de mitiger les effets du ralentissement économique ne doit pas se traduire par un "bar ouvert" et des dépenses tous azimuts. Les gouvernements devront bien cibler leurs interventions et s'assurer que les déficits éventuels seront résorbés dès le retour de la croissance », a commenté le premier vice-président du CPQ, Me Daniel Audet, lors du dévoilement des résultats.

De bonnes nouvelles malgré le contexte économique actuel

Malgré le contexte économique actuel, une majorité de chefs de PME semblent y voir des occasions puisque 52 % des répondants du GCEQ estiment que les conditions économiques générales sont « bonnes » ou « très bonnes ». 

Cet optimisme s'estompe quelque peu chez les chefs de grandes entreprises puisque 44 % des membres du CPQ sont du même avis, alors que 49 % des répondants trouvent les conditions « passables ».

Par ailleurs, et c'est sans aucun doute la meilleure nouvelle de cette enquête, une nette majorité de chefs de grandes entreprises (63 %) et de PME (62 %) estiment que les relations du travail au Québec sont « bonnes », voire « très bonnes ».

La disponibilité et la qualité de la main-d'œuvre considérées critiques

Le CPQ interrogeait également les dirigeants d'entreprise sur les facteurs les plus critiques quant à leur influence négative sur l'activité économique actuelle au Québec. 

Sans surprise, des 18 facteurs proposés aux répondants, ce sont des facteurs reliés à la main-d'œuvre – disponibilité et qualité – qui arrivent au premier et au second rangs et ce, autant chez les grandes entreprises que du côté des PME.

« La pénurie de travailleurs qualifiés frappe les entreprises de toutes tailles et l'ensemble des décideurs politiques concernés devront continuer de se mobiliser et de se concerter pour en réduire les effets sur l'économie », a plaidé le porte-parole du CPQ. 

Prospérité future du Québec : les politiques actuelles ne suffiront pas

Pour la première fois cette année, le CPQ demandait aux répondants d'évaluer les « politiques publiques actuellement en place au Québec quant à leurs effets sur la prospérité future du Québec ». 

Seulement 3 % des membres du CPQ et 5 % des membres du GCEQ jugent que « les politiques actuelles sont bonnes et suffisantes ».

En fait, une majorité de membres du CPQ (51 %) et du GCEQ (55 %) estiment que « le Québec a besoin de réformes plus fondamentales » pour assurer sa prospérité future. 

Le CPQ posera de nouveau la question l'an prochain, dans le but de mesurer si ces résultats se maintiennent ou sont conjoncturels.

Méthodologie

Cette enquête menée entre le 5 novembre et le 5 décembre 2008 donne une bonne idée des perceptions des chefs d'entreprise québécois puisque 25 % des entreprises membres du CPQ (employant en moyenne 2 500 travailleurs) et 13 % des chefs d'entreprises membres du GCEQ (employant en moyenne 50 travailleurs) y ont participé. 

Le CPQ remercie d'ailleurs chaleureusement la direction et le personnel du GCEQ pour leur participation à cette initiative.

Les tableaux détaillés des résultats de ces deux consultations sont disponibles sur le site du Conseil, sous la bannière « Publications/Sondages ». 



La Presse canadienne a dévoilé en primeur les résultats de cette enquête. 

Leur article a été repris par plusieurs quotidiens de Montréal (La Presse, Le Devoir, Métro, 24 heures), Québec (Le Soleil, Le Journal de Québec) et en région (La Tribune, Le Nouvelliste, Le Quotidien, Le Droit), de même que par de nombreux sites Web. 

Du côté des médias électroniques, plusieurs radios en ont fait mention dans leurs bulletins de nouvelles. Notre directrice de la recherche et économiste en chef, Norma Kozhaya, en a également discuté au Canal Argent.
L'affaire Wal-Mart devant la Cour suprême 
Le CPQ défend le droit des employeurs de procéder à la fermeture de leurs entreprises quel qu'en soit le motif
Le président du CPQ en vedette dans le magazine Vitalité économique 


Dernier tour de piste régional pour l'actuel président du CPQ, Michel Kelly-Gagnon, qui accordait en décembre dernier une longue entrevue au magazine Vitalité économique, une publication destinée au gens d'affaires des deux principales villes du Bas-Saint-Laurent, Rivière-du-Loup et Rimouski. 

Comment le CPQ rend-il le Québec plus prospère ? Quels sont les défis actuels des entreprises québécoises ? Les relations entre les patrons et les employés ont-elles évolué au cours des dernières années ? Le président du CPQ répond, entre autres, à ces questions. 

L'entrevue est disponible dans la section « Lettres d’opinion du CPQ » de notre site Web.
Commission des lésions professionnelles 
Les membres issus des associations d'employeurs débutent l'année en force avec une rétrospective de la jurisprudence 2008 

Le CPQ offre régulièrement aux membres issus des associations d'employeurs à la Commission des lésions professionnelles (CLP) des formations spécialement préparées à leur intention. 

Rappelons que ces derniers sont chargés de faire valoir le point de vue des employeurs au sein de ce tribunal, et d'émettre un avis sur l'issue des litiges reliés aux réclamations déposées à la CSST.

En janvier 2009, les membres ont bénéficié des enseignements de Me Luc Côté, avocat au contentieux de la CLP, dans le cadre d'une revue de la jurisprudence ayant marqué l'année 2008. 

De plus, en novembre dernier, le docteur Alain Roux leur a présenté le point de vue d'un neurochirurgien sur tout ce qui a trait à la hernie discale, diagnostic faisant souvent l'objet de litige. 

Mentionnons également qu'en septembre 2008, le CPQ leur a offert une formation légale, dispensée par Me Pascale Gauthier, et portant sur les pouvoirs de la CLP. 

Les membres issus des associations d'employeurs à la CLP ont eu l'occasion ainsi de parfaire leurs connaissances et d'obtenir de l'information contemporaine pertinente à leurs fonctions de représentants patronaux. 
Me Daniel Audet, premier vice-président du CPQ
Le CPQ a plaidé le 21 janvier dernier devant le plus haut tribunal du pays à titre d'intervenant dans l'affaire relative à la fermeture du magasin Wal-Mart de Jonquière. 

Rappel de l'affaire

À titre de rappel, l'entreprise avait fermé son magasin de Jonquière en avril 2005 et la Cour suprême du Canada doit décider maintenant si cette fermeture va à l'encontre des dispositions du Code du travail du Québec et de la Charte des droits et libertés de la personne, qui garantit la liberté d'association.

À la suite de la plainte logée par monsieur Gaétan Plourde, la Commission des relations du travail, la Cour supérieure du Québec et la Cour d'appel du Québec ont toutes donné raison à Wal-Mart, pour qui la fermeture définitive du magasin de Jonquière est une raison juste et suffisante pour mettre fin à l'emploi des salariés qui y travaillaient.

Les appelants, pour leur part, prétendent qu'il est contraire à la loi de fermer une entreprise lorsque cette décision est teintée de motifs « antisyndicaux ».

L'intervention du CPQ

Le CPQ, qui est représenté dans cette affaire par Me Manon Savard, associée chez Ogilvy Renault et spécialiste en droit de l'emploi et du travail, ne prend pas position sur les faits en litige entre les parties, mais il juge qu'il serait dangereux que la Cour suprême n'abonde pas dans le même sens que les tribunaux inférieurs.

Contrairement aux prétentions des appelants, le CPQ estime que la liberté d'association, interprétée à la lumière des principes développés par la Cour suprême, ne justifie pas un renversement de la jurisprudence qui reconnaît le droit d'un employeur de fermer totalement ou partiellement son entreprise.

Dans son mémoire et ses représentations devant les juges, le CPQ a fait valoir que la jurisprudence reconnaît que la fermeture définitive d'une entreprise pour des motifs qui sont propres à l'employeur est une cause juste et suffisante pour mettre fin à des emplois. 

Quant à la portée de la liberté d'association, le CPQ a fait valoir que la fermeture d'une entreprise ne s'oppose pas au respect de la liberté d'association des salariés en cause et que la liberté d'association, telle que la Cour suprême la reconnaît, ne s'oppose pas à la reconnaissance du droit de l'employeur de fermer son entreprise pour des motifs qui lui sont propres.

Une affaire à suivre

La Cour suprême devrait faire connaître son jugement dans quelques mois. Nous tiendrons nos membres informés de cette décision importante. 
Régimes de retraite — Tout ce que vous devez savoir sur les mesures d'allégement adoptées le 15 janvier 2009

Le CPQ vous invite à une séance d'information à laquelle participeront M. Pierre Plamondon, actuaire en chef de la Régie des rentes du Québec, et M. Pierre Girardin, président de Girardin-Actuariat et Communication. M. Girardin a conseillé le CPQ dans ce dossier et a participé aux travaux des comités mis sur pied par le ministre responsable, M. Sam Hamad, et dont les conclusions ont mené au dépôt du projet de loi. L'événement sera animé par la directrice de la recherche et économiste en chef du CPQ, Mme Norma Kozhaya.

Cet événement est une occasion unique de connaître l'heure juste sur tous les aspects entourant les mesures d'allégement qui réduiront le fardeau des cotisations requises en vertu de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite (loi RCR). Vous aurez en main les outils pour prendre les meilleures décisions pour votre organisation.

FAITES VITE, LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITÉ !

> Séance d’information > le mercredi 18 février 2009 > 8 h 30 > Inscrivez-vous
Denise Perron, présidente du Groupe ÆQUITAS
M. John LeBoutillier, président du conseil
d’administration du CPQ
Le premier vice-président du CPQ chroniqueur au Journal de Montréal
Depuis le 29 décembre dernier, le premier vice-président du CPQ, Me Daniel Audet, est chroniqueur au Journal de Montréal. 

Il utilisera cette tribune privilégiée pour commenter l'actualité socio-économique et, notamment, pour donner la réplique à l'omniprésent discours syndical.

Il continuera à contribuer à ce quotidien en dépit du conflit de travail qui y a cours, aux côtés de Joseph Facal, Nathalie Elgrably-Lévy, Jean-Marc Léger, Richard Martineau et d'autres, qui poursuivent eux aussi leur collaboration au tabloïd du groupe Quebecor Media. 

Paraissant chaque lundi, six chroniques ont été publiées depuis le début de cette collaboration. Elles peuvent être consultées à la section « Lettres d'opinions » du site Web du CPQ. 
M. Plamondon
M. Girardin
RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS MEMBRES
Comment le programme de CYBERMENTORAT ACADEMOS peut contribuer à susciter la relève dans votre secteur d'activité

Comme vous le savez, le CPQ appuie depuis l'an dernier le programme de cybermentorat Academos (www.academos.qc.ca), qui a pour objectif de faciliter le choix de carrière des jeunes et de valoriser la persévérance dans les études. 

Le CPQ continue d'apporter son appui au programme et recevra à l'occasion de son prochain Rendez-vous des associations membres, Mme Catherine Légaré, Ph. D., psychologue, directrice développement et recherche et fondatrice d'Academos.

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX À CET ÉVÉNEMENT !

> Déjeuner-buffet  > le vendredi 27 février 2009  > 12 h à 14 h  > Inscrivez-vous
Mme Catherine Légaré, Ph. D., fondatrice d'Academos


